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Question écrite: 

Le FRED contribuera)t-il au réchauffement climatique ? 

Les caisses de pension suisses investissent des milliards dans les industries du charbon, du pétrole et du 
gaz, ce qui constitue un risque pour l'avenir de notre planète et pour nos retraites. En effet, depuis 

quelques années, l'influence considérable des investissements financiers sur le réchauffement climatique 

a été démontrée. D'un point de vue financier également, des études mettent en évidence le risque 

important que constituent les investissements dans les entreprises qui émettent beaucoup de CO2 ou qui 
produisent des énergies fossiles, ainsi que les rendements souvent supérieurs du secteur des énergies 
renouvelables. 

Différentes campagnes au niveau international et suisse ont également été lancées afin d'infléchir la 

tendance à investir dans des entreprises qui produisent des quantités extrêmement grandes de CO2. En 

Suisse, quelques fondations y renoncent déjà ou sont en voie de le faire, et plusieurs ont commencé par 
renoncer aux placements dans les producteurs de charbon. 

La commune de Delémont mène depuis plusieurs années une politique énergétique exemplaire. Il 

apparaîtrait sensé que le « Fonds de prévoyance et de Retraite en faveur des Employés de la commune de 
Delémont » (FRED) n'annihile pas ces efforts par une pratique inadéquate en matière de placements. 

Nous souhaitons donc que le Conseil communal réponde aux questions suivantes : 

Le FRED dispose-t-il d'actifs dans le secteur des énergies fossiles (pétrole, gaz, charbon) ? 

Le cas échéant, le Conseil communal, au travers de ses représentants dans le Comité du FRED, 
compte-t-il s'engager à ce que les actifs dans les énergies fossiles soient retirés du portefeuille du 
FRED dans un délai raisonnable ? 

Nous remercions d'avance le Conseil communal pour ses réponses. 

Pour le • roupe socialiste, 

\LLv (L 

Yiéeer 	 C 

  


